
VOUS AVEZ UN

projet d’installation
HORS CADRE FAMILIAL ?
en agriculture

BÉNÉFICIEZ DU FONDS RÉGIONAL 
DE PORTAGE TEMPORAIRE 
D’EXPLOITATIONS AGRICOLES

C
ré

d
it

 p
h

ot
o 

A
d

ob
es

to
ck



Afin de faciliter l’installation hors cadre familial en 
agriculture, les Jeunes Agriculteurs du Grand Est (JA GE), la 
Région Grand Est et la Safer Grand Est ont créé en février 2023 un 
dispositif de portage temporaire d’exploitations agricoles :

Pour une durée maximale de 
24 mois.

De tout ou partie des éléments 
constitutifs d’une exploitation 
agricole autonome (foncier, 
matériel, bâtiments, cheptel).

Pour des exploitations dont 
le siège social est basé en 
région Grand Est.

Pendant la période de portage, l’exploitation fait l’objet d’une 
mise en réserve  par la Safer afin de permettre : 

A un candidat à l’installation hors cadre familial, déjà identifié, de 
finaliser son projet d’un point de vue technique, administratif et 
financier.

A défaut, d’identifier un porteur de projet d’installation hors 
cadre familial.

Au candidat à l’installation lui-même ; 

A un membre de la famille qui s’engage à lui consentir un bail ;  

A tout investisseur sans lien familial avec le candidat sous 
réserve qu’il s’engage à lui consentir un bail à long terme 
relevant du statut du fermage. 

A l’issue de la période de portage, la Safer vend les biens 
agricoles soit :

> safer-grand-est.fr
> grandest.fr
> jeunes-agriculteurs.fr/reseau/jeunes-agriculteurs-grandest C
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EN SAVOIR PLUS


